
 

Siège social : 19 rue de Ciron - 81013 Albi Cedex 9



ORDRE DU JOUR

Ordre du jour :

Points financiers

• Retour rencontre banque CIC : mise en marche du TPE + paiements en 
ligne, point sur le Crédit Agricole avant clôture des comptes

• Point sur Arbre de Noël (spectacle + salle + animations diverses) - 
préparation du budget estimatif

• Point sur la tombola de Noël

• Retour sur les activités proposées et gestion des activités à venir

• Logiciel OLGUA

• Retour travaux UA La Cadière

• Questions diverses

• Permanences

• Après-midi consacré à la mise en sachets des goûters de Noël



Présents : 

Myriam BONNET, Robert CABAL, Laurent CAILLOL-MATHIEU, Serge CARRIERE,
Louis  DINIS,  José ESCAMILLA,  Sandrine ESCAUT,   Laurène GIULIANI,  Marvin
GRAHAM-FONSECA,  Luis  LIZANO,  Jean-Pierre  MALBERT,  Corinne  MATHIEU,
Cynthia PALOULINE, Corinne RAVENEAU.

Marc ARNAIZ commissaire aux comptes

Absents/Excusés: 

Catherine BERNAD, Gilles BERNAD, William CAILLAVA, Valérie  CAMUS, Denis
FOUCHIER, Berard RAUCOULES, Silviane RIGAUT-BESSIERES, Jacques SAVI.
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Conseil d’administration 

de l’association sportive culturelle et d’entraide du Tarn

du 29/11/2024 – Maison de la Védisse

de 9h00 à 17h00



Ouverture du CA à 9h00. 

Point financier

Jacques SAVI est excusé à la dernière minute pour son absence au CA pour des raisons 
personnelles. Un bref passage de relai par téléphone a été fait entre Luis et Jacques.

Luis nous fait un point financier succinct.

Pour le CIC : 7 000€ + 3 000€ (en attente de validation) soit 10 000€ sur le compte courant

          8 000€ sur le livret.

Pour le CA : 2 500€ sur le compte courant. Clotûre de ce compte prévu début d’année après le bilan 
de Noël.

Louis rappelle que les comptes sont bien pleins à ce jour, mais que beaucoup de paiements seront 
réalisés autour de l’arbre de Noël.

Le TPE fonctionne au local. Il faut télécharger l’apllication Monético Mobile Plus CIC 

Cynthia est chargée de nous faire une petite fiche de procédure pour l’utilisation du TPE et de 
programmer un petit RDV au local pour nous expliquer dès lors que la fiche sera prête.

Ce TPE pourra être utilisé pour le paiement des adhésions, des tickets ciné, des achats groupés….

Cynthia doit aussi préparer un tableau vierge qui restera au local et sur lequel chaque paiement devra
être  noté (Jour, Nom et prénom adhérent, montant, intitulé de l’achat).

Pour les adhésions, Silviane a préparé le bulletin 2025 avec les nouveaux tarifs.

Luis, Louis et Jacques ont préparé sur le compte CIC la mise en place du paiement en ligne et nous 
font part d’un extrait du tableau de synthèse extrait du site CIC.

1ère semaine de décembre Myriam est chargée de publier sur la page de l’ASCET 81 ce bulletin 
d’adhésion accompagné :

- de la plaquette des prestations de l’ASCET.

- d’un lien vers OLGUA/Adhésions

- d’un tutoriel pour le paiement en ligne que Laurène doit préparer.

Il est important de rappeler à nos adhérents l’importance de renseigner les données personnelles 
(mail, ayant-droits, …) pour les assurances et les prestations qui peuvent découler de ces 
informations.

Laurent ou Silviane devront rédiger et envoyer un message sur tout le périmètre de la cité et à nos 
retraités avec un lien vers la page ASCET et vers la page OLGUA/Adhésions (sans pièce jointe).
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UA et position par rapport au supplément selon le QF

Une affiche (pour la reconnaissance et pour remercier du travail accompli par l’équipe de bénévoles de 
l’ASCET dans le cadre du remplacement, la mise en place et les ajustements réalisés à la Cadière 
d’Azur) est collée sur les murs du local et dans le mobil-home afin que les vacanciers se rendent bien 
compte de l’investissement des bénévoles.

L’ASCET81 a décidé de refuser l’aide de la FNASCE pour le remplacement du mobil-home. Cette aide 
était bien plus contraignante que ce que l’on pensait au départ.

La FNASCE nous a adressé un mail le 20/11/2024 à 14h35 dans lequel est écrit : « L'application de la 
majoration éventuelle en fonction des revenus de l'adhérent est obligatoirement à appliquer par 
toutes les ASCE. C'est une demande du ministère et cela conditionne la mise à disposition des 
biens État. ».

Ce sujet sera abordé en réunion régionale.

Pour le Tarn, il est convenu que dans le cadre de l’action sociale, ce coefficient sera appliqué sur nos 
UA uniquement aux adhérents extérieurs pour la période de Juillet et Aout.

Un autre point sera fait sur ce sujet au retour de la réunion régionale.

Compte-rendu RR en visio du 14 novembre 2024 et réunion 
HYPERION (billetterie nationale)

Voir page URASCE.

Un point sur l’application HYPERION, que le Tarn n’a pas encore déployé, a été fait le 24 octobre par 
l’URASCE. Il est convenu que cette billetterie ne répond pas vraiment aux attentes et qu’il est utile 
d’attendre d’avoir résolu certains dysfonctionnements avant de diffuser.

Activités passées ou à venir

Activités sportives     :  

Passées

Rando à la Bancalié : samedi 28 septembre. Retour positif, 18 participants de tout âge, même des 4
quadripèdes, 10km , 3 heures avec pause goûter, météo agréable. À renouveler.

EKIDEN d’Albi : 4 équipes de la DDT. Bonne ambiance, bon retour, belle météo.

Du coté de la fanzone, idem. 

Il faut réfléchir l’année prochaine à mettre de la musique et à customiser la tenue de nos athlètes afin de
les identifier suffisamment tôt pour les encourager un max. Corinne R nous fait part de sa déception de
n’avoir pas eu d’encouragement … on s ‘excuse on ne l’a pas vu passée… trop rapide certainement 
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A venir

Bowling     :   réservé au Séquestre pour le 13 décembre au soir. Peu d’inscrits à ce jour mais on croise les
doigts. 

Sortie Ski Pyrénées     :   organisé par le 65. 3 inscrits tarnais. Dernier WE de janvier.

Semaine au ski dans les Alpes     :   organisée par le 31 en janvier.

Rando régionale  proposée par  l’ASCET 81 vers  la  passerelle  de Mazamet. Du 25 au 27/04/2025.
Hébergement au lycée forestier de Saint-Amans. Coût du séjour du vendredi soir au dimanche 12h
environ 100€ par personne avec un repas tiré du sac le samedi midi et un resto le dimanche midi. Les
autres repas seront servis au lycée.

Pour le Yoga, Marvin précise qu’il sera programmé à la demande.

Il est envisagé de programmer un challenge interdépartemental de bowling au bowling de Rodez avec
nos amis aveyronnais. Marvin doit se charger de prospecter sur la faisabilité de cette rencontre.

Activités culturelles     :  

Passées

Dictée FNASCE     : tous les participants sont impatients de connaître leur note. Myriam a rappelé Mme
CITRON Dominique à la Fédé pour avoir des infos sur le retour des copies. Celle-ci a confirmé que Mr
Vacher nous retournerait directement les copies...on s’impatiente.

La mosaïque du vacher     :  identification de races de vaches à partir  d’une image. 5 à 6 participants
tarnais.

Soirée jeux : une soirée est programmée le soir même de ce CA.

La rédaction de ce CR est réalisé après cette soirée qui fût une réussite. La bonne humeur, un eu
d’espièglerie,  la  gourmandise,  de  bons  animateurs  et  la  bonne  compagnie  peuvent  résumer  cette
soirée.

Une autre soirée est à reprogrammer au plus vite, pourquoi pas en janvier ?

A venir

Pause Guitare     :   il est convenu de diffuser rapidement un achat groupé de places pour ne pas pénaliser
nos adhérents si les soirées sont complètes. Une rediffusion sera faite en janvier.

Le réveillon de la Saint-Sylvestre organisé par NSO à Caylus. 7 inscrits tarnais.

Les activités de massage et de réflexologie plantaire se poursuivent et fonctionnent assez bien.

Le club photos poursuit son activité et semble attiré de nouveaux adhérents.

Serge  CARRIERE  propose  de  faire  un  tableau  synthétique  pour  calculer  la  participation  ASCET
annuelle par adhérent afin de s’assurer qu’il n’y a pas de bénéficiaires qui dépassent les 100€ par an.
Pour l’année 2024, on ne reviendra pas dessus cependant il faudra en reparler pour 2025.
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Achats groupés

Sandrine nous fait un point.

Madeleines BIJOU 2 commandes dans l’année.

Tariquet une commande en Octobre de 50 cartons a été revendue à 18 adhérents. Une discussion
s’engage sur le fait qu’il faudra peut-être limiter le nombre de cartons par adhérent et répercuter les frais
de « livraison » sur le prix du carton. Rien n’est vraiment statué à l’issue de cette discussion. A revoir
peut-être lors d’une prochaine commande.

Champagne     :   commande en cours – 5 adhérents environ 500€

Chocolats     Jeff  de  Bruges     :   17  adhérents  ont  commandé pour  environ 1350€.  La question  se  pose
pourquoi  ne  pas  faire  travailler  nos  artisans  locaux :  Thuriès,  Jany…..peut-être  trop  cher  et  nos
adhérents ne suivront pas.

Parfums Une heure pour soi Mazamet – Pas de commande au jour du CA , trop de concurrence avec Le
Black Friday.

Le jour de la rédaction de ce compte rendu 1 commande de 350€ environ est dans la messagerie.

PASSTIME     :   19 commandes ( 7 pour le pass à 36€ et 12 pour le pass à 49€)

Point sur Arbre de Noël (spectacle + salle + animations diverses) 
– organisation du jour J

LES RÉSERVATIONS

La salle, le spectacle, le maquilleur sont bien réservés et confirmés pour le 18 décembre à la salle de
Puygouzon.

Myriam doit renvoyer un message au maquilleur pour lui confirmer son invitation au repas vers 11h30.

LA TOMBOLA

26 lots sont identifiés, 1er lot 1 semaine à la Cadière d’Azur., 2ème une WonderBox, 3ème un repas tête-
à-tête au restaurant.

Valérie a fait un très bon travail de prospection de lots avec des retours encourageants et originaux.

La directrice SGCD offre des maillots dédicacés du CO et du Stade Toulousain.

Au total 1500€ de lots dont 460€ sortent des caisses de l’ASCE.

Les affiches sont en cours de finalisation.

Les souches de billets de tombola sont distribuées à tous les vendeurs par service.

Pour mémoire : 1 ticket 3€, 3 tickets 5€,  7 tickets 10€. La vente peut débuter dès le 2 décembre.
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Les boules de Noël, déjà quelques retours. Il est convenu que les récompenses seront un ticket ciné
par boule retournée. 

La remise des récompenses se fera certainement au pied de la scène, avant le tirage de la tombola. 

Chaque enfant ira récupérer sa boule, se verra remettre sa récompense et tirera au sort un bulletin pour
la tombola.

Les bons d’achats JouéClub et Leclerc pour les nouveaux adhérents auxquels l’adhésion a été
offerte.

Dès le mois de septembre/octobre,  Laurent ou Silviane devront lister les adhérents « gratuits » car
ceux-ci ne pourront pas prétendre au supplément ASCET de 10€ par enfant.

Le mauvais comportement de certains bénéficiaires à été remarqué par Mr LAMARE de JouéCLUB
(volonté de rajouter environ 100€ au bon d’achat pour cadeau Noël de son enfant par une agente).
Refus de Mr LAMARE. 

JouéClub livrera les jouets à Puygouzon le jour J.

Il y a toujours des enfants qui sortent du chapeau à la dernière minute, il est difficile de consolider la
liste des bénéficiaires.

Pierre AUREJAC s’est proposé de nous faire un tableau synthétique des différents tableaux reçus par
les services bénéficiaires de l’arbre de Noël. Il est très complexe d’identifier le montant à attribuer selon
le ministère d’appartenance, la structure, les adhérents ou non …..

Les ASA sont en cours de validation par les différentes directions.

Reste  à  faire  une  ASA spéciale  pour  les  membres  du  CA actifs  qui  auront  besoin  de  la  journée
complète.

Fabrication du traîneau du père Noël     :   

RDV le  18  décembre  pour  Luis  à  8h30 à  la  salle  de  Puygouzon pour  l’état  des  lieux,  début  des
préparatifs vers 9H pour les volontaires.

Questions diverses

Dans le cas où l’absence/l’indisponibilité de Jacques durerai, il est demandé à Corinne de s’investir un
peu plus dans la comptabilité et d’abandonner les achats groupés à Sandrine et Cynthia.

Cynthia continue à s’occuper des remises de chèques.

Les chèques vacances à 1 mois de l’échéance sont refusés.
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Robert et José s’en chargent, il doit être compatible avec le fauteuil du Pêre Noël 
et le chatriot utilisé d’habitude. Du voilage blanc ainsi qu’un gros nœud lumineux 
ont été achetés. Un prototype miniature a été réalisé. Bravo José !

Reste à savoir qui seront les rennes !

Un plan B a été pensé pour le remplacement éventuel de Jacques dans le rôle 
du gros bonhomme rouge. Fabien, un proche de Marvin est volontaire.



Le tiers renouvelable 2025 au CA est composé de Jean-Pierre MALBERT, Corinne MATHIEU, Serge
CARRIERE, Robert CABAL, Catherine BERNAD, Laurent CAILLOL-MATHIEU, Cynthia PALOULINE.

Prochaines réunions régionales le 6 février 2025 à Foix, sont partants Berbard RAUCOULES, Louis
DINIS, Laurent CAILLOl-MATHIEU, et Luis LIZANO.

Le 4 juin 2025 en Aveyron sont partants Laurène GIULIANI, Louis DINIS, Marvin GRAHAM FONSECA
et Bernard RAUCOULES.

Permanences

mardi 3 décembre 2024 : Luis LIZANO

lundi 9 décembre 2024 : Marvin GRAHAM-FONSECA

lundi 16 décembre 2024 :  Sandrine ESCAUT

jeudi 19 décembre (remise des lots tombola et récupération des jouets) de 13h à 14h : Corinne 
RAVENEAU

mardi 7 janvier 2025 : Jean-Pierre MALBERT

lundi 13 janvier 2025 : Laurène GIULIANI

lundi 20 janvier 2025 : Laurent CAILLOl-MATHIEU

lundi 27 janvier 2025 : Cynthia PALOULINE

mardi 4 février : Jean-Pierre MALBERT

lundi 10 février : Myriam BONNET



Fin du conseil d’administration.

Le prochain CA est prévu le vendredi 7 février 2025



L’après midi a été consacré au remplissage des ballotins pour les goûters des enfants + 
rangement nettoyage Védisse. 3 agentes du SGCD sont venues en renfort de confection des 
ballotins ainsi qu’une belle « tataragne » qui semblait vouloir goûter à toutes ces friandises. 
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